
DEC_2023_292 Signature d'une convention de passage de canalisation en terrain privé sur Saint Pierre d'Albigny 

DEC_2023_293 Attribution d'un marché subséquent pour la création de passages surélevés sur la ZA d’Alpespace à la société SERTPR, située 801 rue Archimède, ZI de l’Albanne, 73490 La Ravoire, pour un montant de 67 411,19 € HT

DEC_2023_294 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73800 Montmélian pour un montant de 300€

DEC_2023_295 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73800 Planaise pour un montant de 450€

DEC_2023_296 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélocargo à assistance électrique à  résidant 73250 Saint Pierre d’Albigny pour un montant de 600 €

DEC_2023_297 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73110 La Croix de La Rochette pour un montant de 300 €

DEC_2023_298 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73800 Porte de Savoie pour un montant de 150 €

DEC_2023_299 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73110 Arvillard pour un montant de 300 €

DEC_2023_300 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73250 Saint Pierre d’Albigny pour un montant de 450 €

DEC_2023_301 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73110 La Chapelle Blanche pour un montant de 150 €

DEC_2023_302 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73190 Apremont pour un montant de 150 €

Décisions de la Présidente année 2023
présentées au Conseil communautaire du 14 décembre 2023



DEC_2023_303 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73250 Saint Pierre d’Albigny pour un montant de 300 €

DEC_2023_304 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73110 Valgelon La Rochette pour un montant de 450 €

DEC_2023_305 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 et du programme Sun4all à  demeurant à Montmélian pour un montant de 1000€

DEC_2023_306 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 et du programme Sun4all à  demeurant à Valgelon-La Rochette pour un montant de 2400€

DEC_2023_307 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 et du programme Sun4all à   demeurant à Presle pour un montant 3044€

DEC_2023_308 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 à   demeurant à Valgelon-La Rochette pour un montant de 400€

DEC_2023_309 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 à   demeurant à Villaroux pour un montant de 1000€

DEC_2023_310 Désignation des candidats admis à concourir pour la maîtrise d’œuvre relative à la construction d’un bâtiment pour le pôle Enfance à Valgelon-La-Rochette (maîtrise d’ouvrage déléguée à la SPLS) 

DEC_2023_311 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27  à  demeurant à Valgelon-La Rochette pour un montant de 1900€

DEC_2023_312 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat au titre du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 à  , demeurant à Porte de Savoie pour un montant de 1600 €

DEC_2023_313 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 et du programme Sun4all à   demeurant à Saint Pierre d’Albigny pour un montant de 2000€

DEC_2023_314 Autorisation de déposer et signer un permis de construire modificatif concernant l'extension de la station d'épuration du Domaine - Porte de Savoie

DEC_2023_315 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73800 Porte de Savoie pour un montant de 450€



DEC_2023_316 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73250 Saint Pierre d’Albigny pour un montant de 150€

DEC_2023_317 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73800 Porte de Savoie pour un montant de 300€

DEC_2023_318 Attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à  résidant 73250 Fréterive pour un montant de 450€

DEC_2023_319
Signature d'une convention pour l'occupation d’un local à usage de bureau, au sein de la pépinière d’entreprises Le Héron située, à La-Croix-de-la-Rochette avec la société 8.2 FRANCE dont le siège social est sis au 1401 avenue du
Mondial 98 Montpellier (34000)

DEC_2023_320
Attribution d'une mission de fourniture et pose d’une passerelle bois au-dessus du torrent de la Colonne à Fréterive à la société Dynamique Environnement, située 828 route des Bons Prés 73110 Rotherens pour un montant de 9
340,00 €HT

DEC_2023_321 Avenant n°1 au bail de 35 mois pour la location d’un local à usage de bureau dans la pépinière d’entreprises Idéalpes à Sainte-Hélène-du-Lac à la société Advanced Optimum Solution

DEC_2023_322 Conclusion d'un contrat d’abonnement au logiciel « logisoft securité » pour la maintenance des équipements sportifs à la société SCMS Europe, située 8 chemin de la Sini, 66130 ILLE-SUR-TÊT pour un montant de 380,22 € HT

DEC_2023_323 Modalités de recrutement sur le poste de directeur de centre de loisirs pour l'ALSH enfance de Montmélian

DEC_2023_324 Convention de passage de canalisation en terrain privé sur la commune de Montmélian

DEC_2023_325 Signature d’une convention de partenariat avec l’équipe projet JUSTAIR (Cerema/Dorémi/CEA)

DEC_2023_326 Convention de partenariat avec le Département de la Savoie pour l’aménagement d’une piste cyclable entre l’aire de covoiturage de La Chavanne et le centre-ville de Montmélian

DEC_2023_327
Signature d'une convention de passage de canalisation en terrain privé sur MONTMELIAN - parcelles cadastrées AC-105 et
 AC-109

DEC_2023_328
Signature d'une convention de financement entre la Communauté de communes Cœur de Savoie et le Syndicat intercommunal des écoles du Gelon et du Coisin pour le transport périscolaire d'élèves des établissements scolaires
du syndicat intercommunal, conclu pour la durée de l'année scolaire 2023/2024 



DEC_2023_329 Signature d’une convention d’occupation d’un local à usage de bureau, au sein de la pépinière d’entreprises Idéalpes située à Sainte-Hélène-du-Lac, conclu avec l’entreprise TM METRES pour une durée de 35 mois

DEC_2023_330
Signature d’une convention d’occupation d’un local à usage de bureau au sein de la pépinière d’entreprises Idéalpes située à Sainte-Hélène-du-Lac, conclu avec l’entreprise Formation Prévention Solution pour une durée de 35
mois

DEC_2023_331 Sollicitation de l'Etat pour une subvention dans le cadre de l’appel à projet du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire (DRAAF) intitulé "Animation pour le regroupement de la gestion et du foncier forestier "

DEC_2023_332 Signature de la convention spéciale de déversement des eaux usées autres que domestiques avec l'établissement NOVALPQUARTZ, pour une durée d'un an à compter de sa date de signature

DEC_2023_333 Signature d'une convention de servitudes de passage de canalisation sur la parcelle de terrain privé N°118 AE-02 située à PORTE DE SAVOIE

DEC_2023_334 
Annulée et remplacé 
par la 370

Signature d'une convention de servitudes de passage de canalisation sur les parcelles de terrain privé N°118 AE-17-63-86-99-102-105-112 situées à PORTE DE SAVOIE

DEC_2023_335 Autorisation de déposer une déclaration préalable pour l'installation d'une consigne à vélos collective sur la commune de Saint Pierre d'Albigny

DEC_2023_336 Attribution d'une aide de 150€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à PORTE DE SAVOIE

DEC_2023_337 Attribution d'une aide de 150€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à  VALGELON LA ROCHETTE

DEC_2023_338 Attribution d'une aide de 300€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à MYANS

DEC_2023_339 Attribution d'une aide de 300€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à PORTE DE SAVOIE

DEC_2023_340 Attribution d'une aide de 150€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à PORTE DE SAVOIE

DEC_2023_341 Attribution d'une aide de 450€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à MYANS



DEC_2023_342 Attribution d'une aide de 300€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à ARBIN

DEC_2023_343 Attribution d'une aide de 450€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à LES MOLETTES

DEC_2023_344 Attribution d'une aide de 450€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à MONTMELIAN

DEC_2023_345 Attribution d'une aide de 450€ pour l'acquisition d'un vélo à assistance électrique à , résidant à PORTE DE SAVOIE

DEC_2023_346 Signature du 2ème avenant à la convention de partenariat entre la Communauté de communes Cœur de Savoie et la délégation territoriale de la Fédération des Particuliers Employeurs de France (FEPEM)

DEC_2023_347 Signature de la convention de partenariat en la Communauté de communes Cœur de Savoie et la Maison Départementale des Personnes Handicapés (MDPH) de Savoie

DEC_2023_348 Avenant à la convention d'occupation d'un espace informatique conclu avec la société FIBREA, dans le bâtiment Atelier des Quais à Saint-Pierre d'Albigny

DEC_2023_349 Remboursement de frais spéciaux à Mme Fabienne PICHON-DEGUILHEM pour la rencontre avec Mme la Ministre de la Transition écologique à son ministère, à la demande de cette dernière, le 27 octobre 2023.

DEC_2023_350
Signature d’une convention d’occupation temporaire du domaine privé de la communauté de communes Cœur de Savoie, conclue avec l’association ACTIVAL 73 dont le siège social est situé à VALGELON-LA ROCHETTE, pour une
durée de 35 mois 

DEC_2023_351 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 à  demeurant à Chamousset pour un montant de 1 631€ 

DEC_2023_352 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 à  demeurant à Les Mollettes pour un montant de 1 147€ 

DEC_2023_353 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 à  demeurant à Valgelon-La Rochette, pour un montant de 600€ 

DEC_2023_354
Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 et du programme Sualln à demeurant à Saint Pierre d’Albigny pour un montant de 3 040 € dont 2 440€ au titre
de l’OPAH 2022-2027 et 600€ au titre du programme Sun4all.



DEC_2023_355 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 à  demeurant à Châteauneuf, pour un montant de 1 400€ 

DEC_2023_356 Attribution d’une aide à la rénovation de l’habitat aux titres du dispositif OPAH Cœur de Savoie 2022-27 à  demeurant à Valgelon-La Rochette pour un montant de 1 400€ 

DEC_2023_357
Remboursement de frais spéciaux à Mme Fabienne PICHON-DEGUILHEM pour son trajet aller et retour en train de Paris le 25 Septembre 2023 afin de rencontrer Monsieur Louis GALLOIS, Président du Fonds d’expérimentation
territoriale contre le chômage de longue durée pour un conseil d’administration, à la demande de ce dernier

DEC_2023_358
Attribution de Missions pour les travaux sur le siège administratif de Cœur de Savoie : mission de Contrôle Technique à la société DEKRA Industrial SAS, située 695 avenue Paul Louis Merlin 73800 Montmélian, et mission de
coordination SPS à la socité APAVE IC Chambéry, située Parc d’Activités Alpespace, 497 avenue Léonard de Vinci, 73800 Sainte-Hélène-du-Lac.

























































































Pôle Environnement et Ingénierie Technique   
Service Assainissement 

 

 

 

 

OPERATION : Servitude de passage de canalisations 
COMMUNE :  MONTMELIAN 
DOSSIER : Réseau d’assainissement  
  
 
 

CONVENTION DE PASSAGE DE CANALISATIONS 
EN TERRAIN PRIVE 

 
 
 
ENTRE :  La Communauté de Communes Cœur de Savoie représentée par sa Présidente, 

 Madame Béatrice SANTAIS, dûment habilitée par décision valant délibération n°324-2023 
du 13/11/2023 

 
ET :   Les propriétaires : SNCF RESEAU 

Demeurant : 116 Cours Lafayette CS13511 Campus Incity 69489 LYON CEDEX 03 
 
Agissant en qualité de propriétaire(s) et désigné(s) ci-après sous le vocable "Le Propriétaire"; 

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
Le propriétaire désigné ci-dessus déclare être seul propriétaire des parcelles désignées au tableau ci-après, 
situées sur la commune de MONTMELIAN 
 

Lieu-dit Section N° 
cadastral 

Ouvrage 
(regard) 

Longueur 
canalisation Ø 

200 

Gare de Montmélian AA 19 1 29 ml 

Gare de Montmélian AA 20 1 55 ml 

Gare de Montmélian AA 174 1 35 ml 

 
 
Les parties, vu les droits conférés pour la pose des canalisations publiques par la loi n°62-904 du 
04/08/1962 et les textes subséquents, ont convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - Après avoir pris connaissance du tracé des canalisations sur les parcelles ci-dessus 
désignées et indiquées sur le plan ci-joint, le propriétaire reconnaît à la Communauté de Communes Cœur 
de Savoie, maître de l'ouvrage, les droits suivants : 

 
1- Etablir à demeure lesdites canalisations dans une longueur de deux fois 119 ml dans la bande 
de largeur de 4 ml, enterrée à une profondeur minimum de 0,80 mètres, après les travaux. 
 



2- Établir à demeure, dans la même bande de terrain les ouvrages accessoires 
nécessaires : 3 regard prévu(s) sur le plan. 

 
3- Occuper temporairement, pour l'exécution des travaux, une bande de 10 mètres de 

largeur, située de part et d'autre de la servitude définitive mentionnée au § 1 ci-dessus 
et procéder sur cette largeur à tous les travaux de débroussaillage, abattage d'arbres et 
dessouchage, reconnus indispensables pour permettre la pose de canalisations. 
 

D’une façon générale, et en particulier dans les propriétés aménagées, le tracé évite au 
maximum les arbres, plantations et aménagements existants (dallage, terrasse, murs). 
Dans le cas contraire, toute transplantation, tous dégâts de travaux pouvant être 
occasionnés et dûment constatés par le maître d’œuvre sont à la charge exclusive de 
l’entrepreneur adjudicataire conformément au marché qui le lie à la Communauté de 
Communes. 

 
La remise en état des lieux est réalisée de façon parfaite, condition impérative pour le 
règlement de l’entreprise adjudicataire. 
 
Par voie de conséquence, la Communauté de Communes et la société chargée de 
l’exploitation des ouvrages ou celle qui, pour une raison quelconque qui viendrait à lui 
être substituée, pourront faire pénétrer dans lesdites parcelles leurs agents et ceux de leurs 
entrepreneurs dûment accrédités, en vue de la construction, la surveillance, l’entretien et 
la réparation ainsi que le remplacement même, non à l’identique des ouvrages à établir. 

 
ARTICLE 2 - Le propriétaire s'oblige, tant pour lui-même que pour son locataire éventuel, à 
s'abstenir de tout fait, de nature à nuire au bon fonctionnement et à la conservation des ouvrages 
et à n'entreprendre aucune opération de construction, de plantation ou d'exploitation qui soit 
susceptible d'endommager les ouvrages. 
 
ARTICLE 3 - Si le propriétaire se propose de bâtir sur la bande de terrain visée à l’article 1, il 
devra faire connaître au moins 30 jours à l’avance à la Communauté de Communes, par lettre 
recommandée, la nature et la consistance des travaux qu’il envisage d’entreprendre en fournissant 
tout élément d’appréciation. 
 
ARTICLE 4 - Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner 
lieu l'application de la présente convention est celui de la situation des parcelles. 
 
ARTICLE 5 - La présente convention prend effet à dater de ce jour, et est conclu pour la durée 
des canalisations visées à l'article 1 ci-dessus ou toute autre canalisation qui pourrait lui être 
substituée, sans modification de l'emprise existante. 
 
ARTICLE 6 - La présente convention est soumise au timbre et à l’enregistrement. Les frais 
demeurent à la charge du requérant. 
 
   
Fait le  
Signature précédée de la mention "Lu et approuvé"  
 
 
Le propriétaire, Pour la Communauté de Communes Cœur de Savoie 
 

 














































































































